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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MALFAIT.

DT COA Programmation de remplacement de 35 chaudières connectables
sur  le  Territoire  de  la  Côte  d'Opale  et  de  L'Audomarois  (sur  les  968
logements programmés) 
Lancement 

Direction de la côte d'opale et de l'audomarois
Rapporteur : Mme 

CONTEXTE :

Afin d’éviter des frais d’entretien avec des pannes répétitives de chaudières ainsi que
des désagréments pour nos locataires, Pas-de-Calais habitat a mis en place un système
de renouvellement de ses équipements avant obsolescence du matériel.

Suite au diagnostic amiante, un coût supplémentaire de traitement de 53 444,30 € HT
(56 383,74 € TTC) est inclus dans le coût de travaux.

De  plus,  pour  des  raisons  de  conformité  de  ventilation  et  de  fonctionnement,  la
typologie de la chaudière retenue oblige la mise en place d’une VMC hygroréglable A,



dans certains logements, pour un coût supplémentaire de  31 713,47 € HT (33 457,71
€ TTC) inclus dans le coût de travaux.

Pour rappel le coût des travaux s’élève à 249 888,65 € TTC.

 OUTREAU   N° Prog 1481 (9 remplacements /  11 logements)
Résidence Jaurès 

 EQUIHEN PLAGE   N° Prog 1761 (13 remplacements / 15 logements)
Rue des Dunes

 ARQUES N° Prog 5179 (4 remplacements / 5 logements)
Rue Jules Guesde

 FERQUES N° Prog 8329 (1 remplacement / 1 logement)
Rue de la motte

 MONTREUIL N° Prog 1051 (3 remplacements / 32 logements)
Résidence du Paon

 NEUFCHATEL HARDELOT N° Prog 1921 (3 remplacements / 8 logements)
Cité de la dunette

 LE PORTEL N° Prog 5123 (1 remplacement / 1 logement)
Rue Surcouf

 SAINT MARTIN BOULOGNE  N° Prog 8758 (1 remplacements / 9 logements)
Rue Henot

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le lancement de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité
























